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[2017/01] Cour administrative d’appel de Bordeaux (1re et 2e Ch. réunies),
12 juillet 2016, Syndicat Mixte des aéroports de Charente

ArBitrAGe internAtionAL . — LitiGe reLAtif à un mArché PuBLic . —
contrAts concLus entre une Personne morALe De Droit PuBLic
frAnçAise et une Personne étrAnGère . — oPérAtion reLevAnt Du
commerce internAtionAL . — convention De Genève De 1961 . —
contrAts n’AyAnt PAs été concLus en méconnAissAnce Des rèGLes
imPérAtives Du Droit PuBLic frAnçAis . — vALiDité De LA cLAuse
comPromissoire .

convention D’ArBitrAGe . — ArBitrAGe internAtionAL . — LitiGe
reLAtif à un mArché PuBLic . — contrAts concLus entre une
Personne morALe De Droit PuBLic frAnçAise et une Personne
étrAnGère . — oPérAtion reLevAnt Du commerce internAtionAL .
— convention De Genève De 1961 . — contrAts n’AyAnt PAs été
concLus en méconnAissAnce Des rèGLes imPérAtives Du Droit
PuBLic frAnçAis . — vALiDité De LA cLAuse comPromissoire .

Il résulte des principes généraux du droit public français que, sous réserve des
dérogations découlant de dispositions législatives expresses ou, le cas échéant, des
stipulations de conventions internationales incorporées dans l’ordre juridique
interne, les personnes morales de droit public ne peuvent pas se soustraire aux
règles qui déterminent la compétence des juridictions nationales en remettant à la
décision d’un arbitre la solution des litiges auxquels elles sont parties et qui se
rattachent à des rapports relevant de l’ordre juridique interne.

Selon les stipulations des articles 1 et 2 de la Convention européenne sur
l’arbitrage commercial international du 21 avril 1961, rendue applicable en France
par la loi du 6 juillet 1966 autorisant sa ratification et le décret du 26 janvier 1968
portant publication de cette convention, « les personnes morales de droit public
ont la faculté de conclure valablement des conventions d’arbitrage pour le
règlement de litiges nés ou à naître d’opérations de commerce international ». Il
appartient au juge administratif saisi du règlement au fond d’un tel litige d’examiner
si le contrat, compte tenu de son objet et de ses stipulations, entre dans le champ
d’application de cette convention et, dans l’affirmative, de vérifier si une clause
compromissoire imposant le recours à l’arbitrage international est licite, notamment
au regard des règles impératives du droit public français. Dans l’hypothèse où cette
clause est licite, le juge administratif doit décliner sa compétence pour connaître
des différends nés de l’exécution du contrat au profit de l’arbitre international.
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Des conventions, qui constituent un ensemble indissociable de contrats
administratifs ayant la nature de marchés publics de services et génèrent un
mouvement transfrontalier de personnes, de services, de biens et de capitaux
doivent donc être regardées comme portant sur des opérations relevant du
commerce international, et entrent ainsi dans le champ d’application de la
Convention précitée du 21 avril 1961.

Dans la mesure où ne résulte pas de l’instruction que les conventions en cause
aient été conclues en méconnaissance des règles impératives du droit public
français auxquelles sont nécessairement soumis de tels contrats ou comporteraient
des clauses contraires à ces mêmes règles, la clause d’arbitrage international
figurant dans chacune des conventions litigieuses n’est pas illicite et la juridiction
administrative n’est pas compétente pour connaître du litige.

arrêt n° 13bX02331 — Mme Guérin, prés., M. PouGet, rapp., M. kAtz, rapp.
pub. — décision attaquée : trib. adm. Poitiers, 20 juin 2013. — Rejet.

[2017/02] Conseil d’Etat (Ass.), 9 novembre 2016, Société Fosmax c/ société TCM
FR et autres

ArBitrAGe internAtionAL . — recours en AnnuLAtion . — JuriDiction
comPétente . — Art . L . 321-2 cJA . — conseiL D’etAt . — contrôLe De
LA Licéité De LA convention D’ArBitrAGe . — contrôLe De LA
réGuLArité Des conDitions DAns LesqueLLes LA sentence A été
renDue . — contrôLe De LA contrAriété De LA sentence à L’orDre
PuBLic . — PossiBiLité De reJeter Le recours, D’AnnuLer totALement
ou PArtieLLement . — PossiBiLité De contrôLe D’office .

recours en AnnuLAtion . — ArBitrAGe internAtionAL . —
1°) recevABiLité . — PAiement PAr L’une Des PArties Des sommes
mises à sA chArGe PAr LA sentence . — ABsence D’Acquiescement à
LA sentence . — 2°) JuriDiction comPétente . — Art . L . 321-2 cJA . —
conseiL D’etAt . — LitiGe né De L’exécution ou De LA ruPture D’un
contrAt mettAnt en Jeu Des intérêts Du commerce internAtionAL .
— contrAt reLevAnt D’un réGime ADministrAtif D’orDre PuBLic .
— 3°) contrôLe . — contrôLe De LA Licéité De LA convention
D’ArBitrAGe . — contrôLe De LA réGuLArité Des conDitions DAns
LesqueLLes LA sentence A été renDue . — contrôLe De LA
contrAriété De LA sentence à L’orDre PuBLic . — PossiBiLité De
reJeter Le recours, D’AnnuLer totALement ou PArtieLLement . —
PossiBiLité De contrôLe D’office .

La circonstance que le demandeur à l’annulation ait procédé au paiement des
sommes mises à sa charge par la sentence arbitrale ne saurait être interprétée
comme un acquiescement de la société à cette sentence ; par suite, la fin de
non-recevoir tirée de l’irrecevabilité de la requête en raison de l’acquiescement
de cette partie à la sentence ne peut qu’être écartée.

Le recours dirigé contre une sentence arbitrale rendue en France dans un litige
né de l’exécution ou de la rupture d’un contrat conclu entre une personne morale
de droit public française et une personne de droit étranger, exécuté sur le territoire
français mais mettant en jeu les intérêts du commerce international, ressortit,
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lorsque le contrat relève d’un régime administratif d’ordre public et que le recours
implique, par suite, un contrôle de la conformité de la sentence arbitrale aux règles
impératives du droit public français relatives à l’occupation du domaine public ou
à celles qui régissent la commande publique, à la compétence de la juridiction
administrative.

Il en va ainsi y compris pour les sentences rendues, sur le fondement de
l’article 90 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics, en vue
du règlement de litiges relatifs à l’exécution des marchés de partenariat mettant en
jeu les intérêts du commerce international, dès lors que le renvoi que cet article
comporte aux dispositions du livre IV du code de procédure civile ne saurait
s’entendre, s’agissant de dispositions réglementaires, comme emportant dérogation
aux principes régissant la répartition des compétences entre les ordres de juridiction
en ce qui concerne les voies de recours contre une sentence arbitrale ; qu’au sein
de la juridiction administrative, le Conseil d’Etat est compétent pour connaître des
recours dirigés contre une telle sentence arbitrale, en application de l’article
L. 321-2 du Code de justice administrative.

Lorsqu’il est saisi d’un tel recours, il appartient au Conseil d’Etat de s’assurer,
le cas échéant d’office, de la licéité de la convention d’arbitrage, qu’il s’agisse d’une
clause compromissoire ou d’un compromis ; ne peuvent en outre être utilement
soulevés devant lui que des moyens tirés, d’une part, de ce que la sentence a été
rendue dans des conditions irrégulières et, d’autre part, de ce qu’elle est contraire
à l’ordre public ; s’agissant de la régularité de la procédure, en l’absence de règles
procédurales applicables aux instances arbitrales relevant de la compétence de la
juridiction administrative, une sentence arbitrale ne peut être regardée comme
rendue dans des conditions irrégulières que si le tribunal arbitral s’est déclaré à
tort compétent ou incompétent, s’il a été irrégulièrement composé, notamment
au regard des principes d’indépendance et d’impartialité, s’il n’a pas statué
conformément à la mission qui lui avait été confiée, s’il a méconnu le principe du
caractère contradictoire de la procédure ou s’il n’a pas motivé sa sentence ;
s’agissant du contrôle sur le fond, une sentence arbitrale est contraire à l’ordre
public lorsqu’elle fait application d’un contrat dont l’objet est illicite ou entaché
d’un vice d’une particulière gravité relatif notamment aux conditions dans
lesquelles les parties ont donné leur consentement, lorsqu’elle méconnaît des règles
auxquelles les personnes publiques ne peuvent déroger, telles que notamment
l’interdiction de consentir des libéralités, d’aliéner le domaine public ou de
renoncer aux prérogatives dont ces personnes disposent dans l’intérêt général au
cours de l’exécution du contrat, ou lorsqu’elle méconnaît les règles d’ordre public
du droit de l’Union européenne.

A l’issue de ce contrôle, le Conseil d’Etat, s’il constate l’illégalité du recours à
l’arbitrage, notamment du fait de la méconnaissance du principe de l’interdiction
pour les personnes publiques de recourir à l’arbitrage sauf dérogation prévue par
des dispositions législatives expresses ou, le cas échéant, des stipulations de
conventions internationales régulièrement incorporées dans l’ordre juridique
interne, prononce l’annulation de la sentence arbitrale et décide soit de renvoyer
le litige au tribunal administratif compétent pour en connaître, soit d’évoquer
l’affaire et de statuer lui-même sur les réclamations présentées devant le collège
arbitral.

S’il constate que le litige est arbitrable, il peut rejeter le recours dirigé contre la
sentence arbitrale ou annuler, totalement ou partiellement, celle-ci ; il ne peut
ensuite régler lui-même l’affaire au fond que si la convention d’arbitrage l’a prévu
ou s’il est invité à le faire par les deux parties ; à défaut de stipulation en ce sens
ou d’accord des parties sur ce point, il revient à celles-ci de déterminer si elles
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entendent de nouveau porter leur litige contractuel devant un tribunal arbitral, à
moins qu’elles ne décident conjointement de saisir le tribunal administratif
compétent.

L’exécution forcée d’une sentence arbitrale ne saurait être autorisée si elle est
contraire à l’ordre public ; par suite, un contrôle analogue à celui décrit du recours
en annulation doit être exercé par le juge administratif lorsqu’il est saisi d’une
demande tendant à l’exequatur d’une sentence arbitrale rendue dans un litige né
de l’exécution d’un contrat administratif entre une personne morale de droit public
français et une personne de droit étranger, mettant en jeu les intérêts du commerce
international et soumis à un régime administratif d’ordre public, qu’elle ait été
rendue en France ou à l’étranger.

Le contrôle du juge administratif sur une sentence arbitrale doit porter non sur
la qualification que les arbitres ont donnée de la convention liant les parties, mais
sur la solution donnée au litige, l’annulation n’étant encourue que dans la mesure
où cette solution méconnaît une règle d’ordre public ; si c’est à tort que les arbitres,
chargés de déterminer le droit applicable au contrat, ont estimé que le litige était
régi par le droit privé, la censure de la sentence par le Conseil d’Etat ne saurait
être encourue que dans la mesure où cette erreur de qualification aurait conduit
les arbitres à écarter ou à méconnaître une règle d’ordre public applicable aux
contrats administratifs.

N° 388806. M. Dieu, rapp., M. PeLLissier, rapp. pub. — SCP mAtuchAnsky,
PouPot, vALDeLievre, SCP PiWnicA, moLinie, av. — décision attaquée :
Sentence arbitrale rendue à Paris le 13 février 2015. — annulation.

[2017/03] Cour d’appel de Versailles (1re Ch. – 1re Section), 30 juin 2016,
M. Ziad X. et Jnah Development SAL c/ société Marriott International Hotels Inc.

ArBitrAGe internAtionAL . — sentence D’incomPétence . — Art . 1520-1°
cPc . — chAnGement D’ActionnAriAt Du DemAnDeur en cours De
LitiGe . — cession Des Droits et oBLiGAtions résuLtAnt De L’issue
Du LitiGe entre Les PArties Au rePrésentAnt Des Anciens
ActionnAires . — ProcurAtion Au Bénéfice Du cessionnAire . —
nouveLLe ProcéDure ArBitrALe introDuite PAr Le rePrésentAnt .
— ProcurAtion incLuAnt PrétenDument LA rePrésentAtion Du
DemAnDeur Aux fins D’introDuire une nouveLLe ProcéDure
ArBitrALe . — question ne PortAnt PAs sur L’étenDue Du Pouvoir
JuriDictionneL Du triBunAL ArBitrAL . — ABsence De DéBAt sur LA
comPétence . — DéBAt sur LA recevABiLité De L’Action . — question
hors Du Pouvoir Du JuGe De L’AnnuLAtion .

recours en AnnuLAtion . — ArBitrAGe internAtionAL . — sentence
D’incomPétence . — Art . 1520-1° cPc . — chAnGement D’ActionnAriAt
Du DemAnDeur en cours De LitiGe . — cession Des Droits et
oBLiGAtions résuLtAnt De L’issue Du LitiGe entre Les PArties Au
rePrésentAnt Des Anciens ActionnAires . — ProcurAtion Au
Bénéfice Du cessionnAire . — nouveLLe ProcéDure ArBitrALe
introDuite PAr Le rePrésentAnt . — ProcurAtion incLuAnt
PrétenDument LA rePrésentAtion Du DemAnDeur Aux fins
D’introDuire une nouveLLe ProcéDure ArBitrALe . — question ne
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PortAnt PAs sur L’étenDue Du Pouvoir JuriDictionneL Du triBunAL
ArBitrAL . — ABsence De DéBAt sur LA comPétence . — DéBAt sur
LA recevABiLité De L’Action . — question hors Du Pouvoir Du JuGe
De L’AnnuLAtion .

Il appartient à la cour, saisie d’un recours en annulation, de restituer aux
questions soumises par les parties aux arbitres leur véritable qualification,
particulièrement en présence de la contradiction ainsi relevée dans la sentence.

La question de savoir si une procuration confère à l’ancien actionnaire d’une
société le pouvoir d’engager une nouvelle procédure arbitrale au nom de cette
société, ou si elle a seulement eu pour objet et pour effet de lui transférer le bénéfice
des procédures alors en cours, question tranchée par une sentence arbitrale
énonçant dans son dispositif que la majorité du tribunal conclut que le tribunal n’a
pas compétence concernant cette nouvelle procédure de façon définitive, n’a pas
trait à la question de l’étendue de son pouvoir juridictionnel et n’a donc pas
introduit un débat sur la compétence dont le juge de l’annulation pourrait connaître
en application de l’article 1520-1 du Code de procédure civile, mais a uniquement
porté sur les pouvoirs dont disposait l’ancien actionnaire pour saisir au nom de la
société un tribunal arbitral d’une nouvelle requête en arbitrage, ce qui relève d’un
débat sur la recevabilité dont le juge de l’annulation ne peut connaître.

N° rép. gén. : 15/03050. Mme BLum, prés., Mme LeLievre, M. Ponsot, cons.
— Mes teynier, michou, BouchenAki, av. — décision attaquée : sentence
arbitrale rendue à Paris le 3 février 2012 — Rejet.

[2017/04] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1) (Ord.), 27 septembre 2016,
SA Ancienne Maison Marcel Bauche c/ Indagro

ArBitrAGe internAtionAL .— exequAtur .—APPeL contre L’orDonnAnce
D’exequAtur . — Art . 1520-5° cPc . — orDre PuBLic internAtionAL .
— ALLéGAtion De corruPtion . — contrôLe Du JuGe De L’exequAtur .
— recherche en Droit et en fAit Des éLéments PermettAnt De se
Prononcer sur L’iLLicéité ALLéGuée . — vioLAtion mAnifeste,
effective et concrète . — Décision Du triBunAL correctionneL
retenAnt LA corruPtion . — effets De LA corruPtion sur Le
contrAt . — Autorité De LA chose JuGée Au PénAL . — Autorité De
LA DécLArAtion De cuLPABiLité et Des fAits soutien nécessAire De
LA conDAmnAtion PénALe . — iLLicéité De LA cAuse Du contrAt . —
infirmAtion De L’orDonnAnce D’exequAtur .

exequAtur .—ArBitrAGe internAtionAL .—APPeL contre L’orDonnAnce
D’exequAtur . — Art . 1520-5° cPc . — orDre PuBLic internAtionAL .
— ALLéGAtion De corruPtion . — contrôLe Du JuGe De L’exequAtur .
— recherche en Droit et en fAit Des éLéments PermettAnt De se
Prononcer sur L’iLLicéité ALLéGuée . — vioLAtion mAnifeste,
effective et concrète . — Décision Du triBunAL correctionneL
retenAnt LA corruPtion . — effets De LA corruPtion sur Le
contrAt . — Autorité De LA chose JuGée Au PénAL . — Autorité
De LA DécLArAtion De cuLPABiLité et Des fAits soutien nécessAire
De LA conDAmnAtion PénALe . — iLLicéité De LA cAuse Du contrAt .
— infirmAtion De L’orDonnAnce D’exequAtur .
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orDre PuBLic . — ArBitrAGe internAtionAL . — exequAtur . — APPeL
contre L’orDonnAnce D’exequAtur . — Art . 1520-5° cPc . —
ALLéGAtion De corruPtion . — contrôLe Du JuGe De L’exequAtur .
— recherche en Droit et en fAit Des éLéments PermettAnt De se
Prononcer sur L’iLLicéité ALLéGuée . — vioLAtion mAnifeste,
effective et concrète . — Décision Du triBunAL correctionneL
retenAnt LA corruPtion . — effets De LA corruPtion sur Le
contrAt . — Autorité De LA chose JuGée Au PénAL . — Autorité
De LA DécLArAtion De cuLPABiLité et Des fAits soutien nécessAire
De LA conDAmnAtion PénALe . — iLLicéité De LA cAuse Du contrAt .
— infirmAtion De L’orDonnAnce D’exequAtur .

Il résulte des articles 1525 et 1520-5° du Code de procédure civile que la
reconnaissance ou l’exequatur d’une sentence rendue à l’étranger est refusée si elle
est contraire à l’ordre public international.

Lorsqu’il est prétendu qu’une sentence rendue à l’étranger donne effet à un
contrat obtenu par corruption, il appartient à la cour, saisie sur le fondement des
dispositions précitées du Code de procédure civile, de l’appel de l’ordonnance
d’exequatur, de rechercher, en droit et en fait, tous les éléments permettant de se
prononcer sur l’illicéité alléguée de la convention et d’apprécier si la reconnaissance
ou l’exécution de la sentence viole de manière manifeste, effective et concrète la
conception française de l’ordre public international ; qu’elle n’est liée, dans cet
examen, ni par les appréciations portées par le tribunal arbitral, ni par la loi de
fond choisie par les parties.

L’autorité de la chose jugée au pénal s’impose au juge civil relativement à la
déclaration de culpabilité ainsi qu’aux faits constatés qui constituent le soutien
nécessaire de la condamnation pénale.

La reconnaissance ou l’exécution en France d’une sentence qui permet à une
partie de retirer les bénéfices du pacte corruptif viole de manière manifeste,
effective et concrète la conception française de l’ordre public international.

N° rép. gén. : 15/12614. Mme GuihAL, cons. f.f. prés., Mmes DALLery, rey,
cons. — Mes De mAriA, mAzur, Poisson, av. — décision attaquée : ordonnance
d’exequatur par délégué du président du trib. gr. inst. Paris d’une sentence
arbitrale rendue le 6 mai 2015 à londres — infirmation.

[2017/05] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 29 novembre 2016, Etat d’Ukraine
c/ société Pao Tatneft

ArBitre . — ArBitrAGe internAtionAL . — comPosition irréGuLière Du
triBunAL ArBitrAL . — inDéPenDAnce et imPArtiALité . — oBLiGAtion
De révéLAtion . — PrésiDent Du triBunAL ArBitrAL DésiGné DAns
un Autre ArBitrAGe D’investissements PAr Le cABinet D’AvocAts
De L’investisseur . — ABsence De DémonstrAtion D’un courAnt
D’AffAires entre L’ArBitre et Le cABinet D’AvocAts . — ABsence
De Doute rAisonnABLe sur L’inDéPenDAnce et L’imPArtiALité De
L’ArBitre .

investissements . — 1°) incomPétence ratione personae Du triBunAL
ArBitrAL . — ALLéGAtion De LitiGe entre L’ukrAine et LA
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féDérAtion De russie et non un investisseur Privé russe . —
interPrétAtion Du trAité Au reGArD De LA convention De vienne
De 1969 . — ABsence De référence Au cArActère Privé De
L’investisseur DAns Le tBi . — ABsence D’AssimiLAtion De
L’investisseur à un etAt PArtie . — ALLéGAtion D’ABus De Droit .
— restructurAtion Des investissements DAns Le seuL But De
Bénéficier De L’offre D’ArBitrAGe Du trAité . — ABus non
cArActérisé . — 2°) incomPétence ratione materiae Du triBunAL
ArBitrAL . — ALLéGAtion De soumission Du ProJet LitiGieux à
L’ensemBLe formé PAr Le trAité créAnt LA joint-venture (trAité
ut) et Le trAité De cooPérAtion DAns Le DéveLoPPement De
comPLexes en mAtière De comBustiBLes et D’énerGie . — mécAnismes
De rèGLements Des LitiGes excLusifs Des mécAnismes Du tBi . —
ABsence D’incomPAtiBiLité entre Les cLAuses De rèGLement Des
DifférenDs contenues DAns Le trAité ut et Le trAité De
cooPérAtion D’une PArt et ceLLes Du tBi D’Autre PArt . —
3°) incomPétence ratione voluntatis . — ALLéGAtion D’imPortAtion
D’une cLAuse De trAitement Juste et équitABLe D’un Autre trAité
sur LA BAse De LA cLAuse De trAitement De LA nAtion LA PLus
fAvorisée . — question De fonD . — ABsence De contrôLe Du JuGe
De L’AnnuLAtion . — 4°) ArBitre . — comPosition irréGuLière Du
triBunAL ArBitrAL . — inDéPenDAnce et imPArtiALité . — oBLiGAtion
De révéLAtion . — PrésiDent Du triBunAL ArBitrAL DésiGné DAns
un Autre ArBitrAGe D’investissements PAr Le cABinet D’AvocAts
De L’investisseur . — ABsence De DémonstrAtion D’un courAnt
D’AffAires entre L’ArBitre et Le cABinet D’AvocAts . — ABsence
De Doute rAisonnABLe sur L’inDéPenDAnce et L’imPArtiALité De
L’ArBitre .

orDre PuBLic . — ArBitrAGe internAtionAL . — APPLicAtion D’une
cLAuse De trAitement Juste et équitABLe D’un Autre trAité . —
tBi contenAnt une cLAuse De trAitement De LA nAtion LA PLus
fAvorisée . — ABsence D’Atteinte mAnifeste, effective et concrète
à L’orDre PuBLic internAtionAL . — ALLéGAtion D’Atteinte à LA
souverAineté De L’etAt hôte . — ALLéGAtion D’ABus Du réGime De
Protection Du tBi . — ALLéGAtion non Démontrée .

recours en AnnuLAtion . — ArBitrAGe internAtionAL . — ArBitrAGe
fonDé sur un tBi . — 1°) Art . 1520-1° cPc . — incomPétence ratione
personae Du triBunAL ArBitrAL . — ALLéGAtion De LitiGe entre
L’ukrAine et LA féDérAtion De russie et non un investisseur
Privé russe . — interPrétAtion Du trAité Au reGArD De LA
convention De vienne De 1969 . — ABsence De référence Au
cArActère Privé De L’investisseur DAns Le tBi . — ABsence
D’AssimiLAtion De L’investisseur à un etAt PArtie . — ALLéGAtion
D’ABus De Droit . — restructurAtion Des investissements DAns Le
seuL But De Bénéficier De L’offre D’ArBitrAGe Du trAité . — ABus
non cArActérisé . — incomPétence ratione materiae Du triBunAL
ArBitrAL . — ALLéGAtion De soumission Du ProJet LitiGieux à
L’ensemBLe formé PAr Le trAité créAnt LA Joint-venture (trAité
ut) et Le trAité De cooPérAtion DAns Le DéveLoPPement De
comPLexes en mAtière De comBustiBLes et D’énerGie . — mécAnismes
De rèGLements Des LitiGes excLusifs Des mécAnismes Du tBi . —
ABsence D’incomPAtiBiLité entre Les cLAuses De rèGLement
Des DifférenDs contenues DAns Le trAité ut et Le trAité De
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cooPérAtion D’une PArt et ceLLes Du tBi D’Autre PArt . —
incomPétence ratione voluntatis . — ALLéGAtion D’imPortAtion
D’une cLAuse De trAitement Juste et équitABLe D’un Autre trAité
sur LA BAse De LA cLAuse De trAitement De LA nAtion LA PLus
fAvorisée . — question De fonD . — ABsence De contrôLe Du JuGe
De L’AnnuLAtion . — 2°) Art . 1520-2° cPc . — ArBitre . — comPosition
irréGuLière Du triBunAL ArBitrAL . — inDéPenDAnce et
imPArtiALité . — oBLiGAtion De révéLAtion . — PrésiDent Du
triBunAL ArBitrAL DésiGné DAns un Autre ArBitrAGe
D’investissements PAr Le cABinet D’AvocAts De L’investisseur . —
ABsence De DémonstrAtion D’un courAnt D’AffAires entre
L’ArBitre et Le cABinet D’AvocAts . — ABsence De Doute
rAisonnABLe sur L’inDéPenDAnce et L’imPArtiALité De L’ArBitre . —
3°) Art . 1520-5° cPc . — orDre PuBLic . — APPLicAtion D’une cLAuse
De trAitement Juste et équitABLe D’un Autre trAité . — tBi
contenAnt une cLAuse De trAitement De LA nAtion LA PLus
fAvorisée . — ABsence D’Atteinte mAnifeste, effective et concrète
à L’orDre PuBLic internAtionAL . — ALLéGAtion D’Atteinte à LA
souverAineté De L’etAt hôte . — ALLéGAtion D’ABus Du réGime De
Protection Du tBi . — ALLéGAtion non Démontrée .

Le juge de l’annulation contrôle la décision du tribunal arbitral sur sa
compétence, qu’il se soit déclaré compétent ou incompétent, en recherchant tous
les éléments de droit ou de fait permettant d’apprécier la portée de la convention
d’arbitrage et d’en déduire les conséquences sur le respect de la mission confiée
aux arbitres ; il n’en va pas différemment lorsque, comme en l’espèce, les arbitres
sont saisis sur le fondement des stipulations d’un traité bilatéral.

Conformément à la règle, admise par la coutume internationale, qu’exprime
l’article 31 de la Convention de Vienne sur le droit des traités du 23 mai 1969, « Un
traité doit être interprété de bonne foi suivant le sens ordinaire à attribuer aux
termes du traité dans leur contexte et à la lumière de son objet et de son but » ; il
ne résulte de cette règle, ni d’aucun principe d’interprétation, qu’il conviendrait de
distinguer là où un texte ne distingue pas ; qu’il n’y a donc pas lieu d’ajouter aux
articles du TBI une condition, que ces stipulations ne contiennent pas, tenant au
caractère « privé » de l’investisseur.

L’objet poursuivi par le TBI est d’assurer de la manière la plus efficace la
protection des investissements en provenance d’un Etat partie sur le territoire de
l’autre ; que l’aménagement d’un mécanisme d’arbitrage entre les Etats signataires
pour la défense des intérêts de leurs nationaux, ne saurait avoir pour effet de priver
ces derniers, dès lors qu’ils ne sont pas une simple émanation d’un Etat partie, de
leur droit propre de recourir à l’arbitrage.

Il n’y a pas lieu d’apprécier l’assimilation d’un investisseur à un Etat partie au
regard du Projet d’articles de la Commission du droit international sur la
responsabilité des Etats ; qui énonce des règles d’attribution du comportement
d’une entité à un Etat afin d’engager la responsabilité de ce dernier pour des faits
internationalement illicites, dont il n’est nullement démontré qu’elles seraient
consacrées par la coutume internationale dans le contexte entièrement différent de
l’assimilation d’une entité à un Etat afin de la priver d’un droit propre à l’arbitrage
en application d’un TBI.

L’assimilation d’une entité à un Etat ne saurait résulter que de l’absence de
patrimoine distinct et d’autonomie décisionnelle.
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La compétence du tribunal arbitral, dont la source réside dans l’offre d’arbitrage
du TBI, est circonscrite par les stipulations qui définissent les investissements et les
investisseurs bénéficiaires de la protection du traité.

L’allégation d’un abus de droit, consistant dans le fait d’acquérir une
participation dans une société ou de restructurer des investissements, à seule fin de
satisfaire aux conditions de l’offre d’arbitrage, relève de la détermination du
champ d’application de celle-ci et soulève une question de compétence du tribunal
arbitral et non pas de qualité pour agir du demandeur à l’arbitrage qui ressortit
par conséquent au contrôle que le juge du recours exerce sur la sentence en vertu
de l’article 1520-1° du Code de procédure civile.

Il incombe à l’Etat qui invoque l’abus de droit, d’établir que l’investisseur a
restructuré ses investissements de mauvaise foi dans le but de bénéficier, pour ses
participations indirectes, d’un accès à l’arbitrage à laquelle elle n’avait pas droit ;
elle doit à cet égard démontrer, non seulement que l’investissement litigieux a été
fait postérieurement à la survenance du différend avec l’Etat-hôte, mais encore,
qu’il a conféré à l’investisseur un avantage significatif par rapport à un autre traité
d’investissement sur le fondement duquel un arbitrage aurait pu être engagé avant
la restructuration.

Il n’existe aucune incompatibilité entre les clauses de règlement des différends
prévues par le Traité UT et le Traité de coopération, d’une part, et celle contenue
dans le TBI, d’autre part ; que les litiges qu’elles ont vocation à résoudre diffèrent,
en effet, tant par les parties qualifiées pour agir et défendre, que par la nature des
conflits en cause ; le TBI ne concerne ni les différends entre Etats, ni les litiges entre
entités économiques des parties signataires, mais les actions d’investisseurs de l’un
des Etats à l’encontre de l’autre, à raison des comportements de cet Etat et non
d’autres opérateurs économiques.

La détermination du standard de protection des investissements est une question
de fond et non de compétence, sur laquelle le juge de l’annulation n’exerce pas de
contrôle sur le fondement de l’article 1520-1° du Code de procédure civile.

Il incombe à l’arbitre de déclarer toute circonstance de nature à affecter son
jugement et à provoquer dans l’esprit des parties un doute raisonnable sur son
indépendance et son impartialité, qui sont de l’essence même de la fonction
arbitrale ; cette obligation de révélation se poursuit pendant toute la durée de
l’instance arbitrale.

Une désignation du président du tribunal arbitral comme arbitre dans une autre
procédure d’arbitrage d’investissements par le cabinet d’avocats de l’une des
parties, unique au cours des sept années qu’a duré l’arbitrage, ne caractérise pas
un courant d’affaires entre cet arbitre et ce cabinet d’avocats, et n’est pas de nature
à susciter un doute raisonnable sur l’indépendance et l’impartialité de cet arbitre.

Une sentence qui, en vertu d’une clause de traitement de la nation la plus
favorisée contenue dans le TBI, fait bénéficier un investisseur russe d’une clause
de traitement juste et équitable contenue dans le TBI anglo-ukrainien ne méconnaît
pas les engagements souscrits par l’Ukraine ; sa reconnaissance ou son exécution
ne porte pas atteinte de manière manifeste, effective et concrète à l’ordre public
international.

N° rép. gén. : 14/17964 (jonction avec n° rép. gén. 14/20425). Mme GuihAL, cons.
f.f. prés., Mmes sALvAry, fAvereAu, cons. — Mes kostytskA, De mAriA,
GArAuD,AnAcker, av. — décisions attaquées : Sentence partielle du 28 septembre
2010 et sentence au fond du 29 juillet 2014 rendues à Paris — Rejet.
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[2017/06] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 10 janvier 2017, Société Midex
Airlines LLC c/ SARL Aero Ventures LLC

institution PermAnente D’ArBitrAGe . — cci . — ProroGAtion Du DéLAi
D’ArBitrAGe PAr LA cour . — Art . 30 De son rèGLement D’ArBitrAGe .
— ABsence De cArActère PotestAtif . — méconnAissAnce Du Droit
D’être JuGé DAns un DéLAi rAisonnABLe . — ABsence De cAuse
D’AnnuLAtion De LA sentence . — fonDement D’une DemAnDe
inDemnitAire . — ABsence De contrAriété à L’orDre PuBLic .

orDre PuBLic . — ArBitrAGe internAtionAL . — ProroGAtion Du DéLAi
D’ArBitrAGe PAr LA cour De LA cci . — Art . 30 Du rèGLement
D’ArBitrAGe De LA cci . — ABsence De cArActère PotestAtif . —
méconnAissAnce Du Droit D’être JuGé DAns un DéLAi rAisonnABLe .
— ABsence De cAuse D’AnnuLAtion De LA sentence . — fonDement
D’une DemAnDe inDemnitAire . — ABsence De contrAriété à
L’orDre PuBLic .

PrinciPe De LA contrADiction . — ArBitrAGe internAtionAL . — DéfAut
De motivAtion et De DétAiL Des DemAnDes Affirmé D’office PAr
Le triBunAL ArBitrAL . — ABsence D’oBLiGAtion De L’ArBitre De
soumettre sA motivAtion à une Discussion contrADictoire Des
PArties . — ABsence D’Acquiescement à LA DemAnDe PAr Le
DéfenDeur . — APPréciAtion PAr Le seuL ArBitre Des Pièces
et Précisions nécessAires à LA soLution Du LitiGe .

recours en AnnuLAtion . — ArBitrAGe internAtionAL . — 1°) Art . 1520-
3° cPc . — ArBitre . — méconnAissAnce De LA mission . — Droit
APPLicABLe . — moyen écArté . — 2°) Art . 1520-4° cPc . — PrinciPe De
LA contrADiction . — DéfAut De motivAtion et De DétAiL Des
DemAnDes Affirmé D’office PAr Le triBunAL ArBitrAL . — ABsence
D’oBLiGAtion De L’ArBitre De soumettre sA motivAtion à une
Discussion contrADictoire Des PArties .—ABsence D’Acquiescement
à LA DemAnDe PAr Le DéfenDeur . — APPréciAtion PAr Le seuL
ArBitre Des Pièces et Précisions nécessAires à LA soLution Du
LitiGe . — 3°) Art . 1520-5° cPc . — orDre PuBLic . — ProroGAtion Du
DéLAi D’ArBitrAGe PAr LA cour De LA cci . — Art . 30 Du rèGLement
D’ArBitrAGe De LA cci . — ABsence De cArActère PotestAtif . —
méconnAissAnce Du Droit D’être JuGé DAns un DéLAi rAisonnABLe .
— ABsence De cAuse D’AnnuLAtion De LA sentence . — fonDement
D’une DemAnDe inDemnitAire . — ABsence De contrAriété à
L’orDre PuBLic . — reJet Du recours .

La plupart des prorogations du délai dans lequel devait être rendue la sentence
étant intervenues après la clôture des débats, il ne saurait être fait grief au requérant
de n’avoir pas soulevé devant l’arbitre le moyen tiré de l’expiration du délai
d’arbitrage.

En application de l’article 30 du règlement d’arbitrage de la CCI, il appartenait
à la Cour internationale d’arbitrage de la CCI, dans le cadre de ses fonctions
institutionnelles d’organisation et de surveillance de la procédure, de prolonger
pour le compte des parties le délai dans lequel la sentence devait être rendue, sans
qu’aucune disposition de ce règlement ne prévoie que la Cour doive recueillir
l’avis des parties préalablement à sa décision de prorogation, ni même leur notifier
celle-ci, les dispositions de l’article 27 du règlement, selon lesquelles, dès que
possible après la dernière audience, le tribunal arbitral informe le Secrétariat et les
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parties de la date à laquelle il entend soumettre son projet de sentence à la Cour
pour approbation, étant étrangères au mécanisme de prorogation, et, en toute
hypothèse, non comprises dans l’ordre public international.

Ne présente pas un caractère potestatif la stipulation par laquelle les parties
investissent une institution d’arbitrage du pouvoir de consentir pour eux des
prorogations du délai conventionnel d’arbitrage, sans limitation et sans motivation,
dès lors que cette mission est confiée à un tiers préconstitué, indépendant des
parties comme des arbitres.

La méconnaissance alléguée du droit d’être jugé dans un délai raisonnable n’est
pas davantage une cause d’annulation de la sentence et ne saurait fonder qu’une
demande indemnitaire s’il était démontré qu’un préjudice en était résulté.

Le principe de la contradiction exige seulement que les parties aient pu faire
connaître leurs prétentions de fait et de droit et discuter celles de leur adversaire
de telle sorte que rien de ce qui a servi à fonder la décision du tribunal arbitral
n’ait échappé à leur débat contradictoire.

L’arbitre n’a aucune obligation de soumettre au préalable sa motivation à une
discussion contradictoire des parties.

Il n’appartient qu’au tribunal arbitral de décider quelles pièces ou précisions
complémentaires lui semblent nécessaires à la solution du litige, sans que son
appréciation puisse être remise en cause devant le juge de l’annulation auquel la
révision au fond de la sentence est interdite.

N° rép. gén. : 14/21345. Mme GuihAL, cons. f.f. prés., Mmes sALvAry, Aymes-
BeLLADinA, cons. — Mes JouBert, fLAchet von cAmPe, av. — décision
attaquée : Sentence rendue à Paris le 6 mai 2014 — Rejet.

[2017/07] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 10 janvier 2017, Me J.-D. Mauhin,
mandataire judiciaire c/ M. C. Rougraff

cLAuse comPromissoire . — cLAuse stiPuLée DAns Les stAtuts De LA
société . — versement LitiGieux De Primes excePtionneLLes Au
GérAnt et son éPouse . — excePtion D’incomPétence Au Profit Du
conseiL De PruD’hommes . — ABsence De contentieux sALAriAL . —
Action en resPonsABiLité . — PossiBiLité Pour Le sALArié De
renoncer à LA comPétence Du conseiL De PruD’hommes APrès LA
nAissAnce Du LitiGe . — revenDicAtion Du Bénéfice De LA cLAuse
comPromissoire DevAnt Le triBunAL De GrAnDe instAnce .

voies De recours . — APPeL . — cLAuse comPromissoire stiPuLée DAns
Les stAtuts De LA société . — versement LitiGieux De Primes
excePtionneLLes Au GérAnt et son éPouse . — excePtion
D’incomPétence Au Profit Du conseiL De PruD’hommes . — ABsence
De contentieux sALAriAL . — Action en resPonsABiLité . —
PossiBiLité Pour Le sALArié De renoncer à LA comPétence Du
conseiL De PruD’hommes APrès LA nAissAnce Du LitiGe . —
revenDicAtion Du Bénéfice De LA cLAuse comPromissoire DevAnt
Le triBunAL De GrAnDe instAnce .

L’action relative au versement fautif de primes exceptionnelles ne portant pas
sur un contentieux salarial entre un employeur et un salarié, mais sur une action
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en responsabilité exercée par la société à l’encontre de son ancien gérant en raison
de fautes de gestion, l’exception d’incompétence au profit du conseil de
prud’hommes doit être écartée.

Au demeurant, lorsque le litige est né, il est loisible à un salarié de renoncer à
la compétence du conseil de prud’hommes ; tel est le cas du défendeur qui, ayant
été assigné devant un tribunal de grande instance a revendiqué, non pas la
compétence de la juridiction prud’homale, mais le bénéfice de la clause
compromissoire.

N° rép. gén. : 15/00636. Mme GuihAL, cons. f.f. prés., Mmes sALvAry, Aymes-
BeLLADinA, cons. — Mes firoBin, meyer, av. — décision attaquée : Sentence
rendue à Paris le 5 décembre 2014 — infirmation.

[2017/08] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 10 janvier 2017, M. P. Facchi c/
SAS Pom’Alliance

recours en AnnuLAtion . — ArBitrAGe internAtionAL . — 1°) Art 1520-1°
cPc . — comPétence Du triBunAL ArBitrAL . — cLAuse
comPromissoire . — séPArABiLité De LA cLAuse comPromissoire . —
ABsence De conDition De forme . — 2°) Art . 1520-2° cPc . — ArBitre .
— irréGuLArité De LA comPosition Du triBunAL ArBitrAL . —
DéfenDeur n’AyAnt PAs DésiGné D’ArBitre . — PArties Présumées
connAître LA teneur Des rèGLes et usAGes DAns Leur DomAine
D’Activité . — resPect Des moDALités De DésiGnAtion résuLtAnt Du
rèGLement D’ArBitrAGe APPLicABLe . — quALificAtion
ProfessionneLLe Des ArBitres résuLtAnt Des conDitions De
L’étABLissement Des Listes PAr chAque comité nAtionAL . —
PossiBiLité De récusAtion DAns Le resPect Du rèGLement
D’ArBitrAGe . — DéfenDeur s’étAnt ABstenu De formuLer une
DemAnDe De récusAtion . — 3°) 1520-4° cPc . — PrinciPe De LA
contrADiction . — ABsence De Décision sur LA LAnGue De
LA ProcéDure . — DéfenDeur AyAnt réPonDu en itALien Au
secrétAriAt . — circonstAnce insuffisAnte à étABLir un DésAccorD
sur LA LAnGue De L’ArBitrAGe . — reJet Du recours .

En vertu d’une règle matérielle du droit international de l’arbitrage, la clause
compromissoire est indépendante juridiquement du contrat principal qui la
contient directement ou par référence et son existence et son efficacité s’apprécient,
sous réserve des règles impératives du droit français et de l’ordre public
international, d’après la commune volonté des parties, sans qu’il soit nécessaire de
se référer à une loi étatique.

L’existence de l’accord de volonté, qui n’est soumise à aucune condition de
forme, se trouve démontrée par le fait que le défendeur, s’il fait valoir qu’il n’a pas
signé de contrat, ni reçu les factures litigieuses, n’a à aucun moment contesté
l’existence même du contrat, se bornant à soutenir qu’il n’avait pas reçu livraison
des marchandises et que la demande était prescrite au regard du droit italien, de
sorte que sa contestation porte donc, en réalité, sur l’inexécution du contrat et non
sur la réalité de la relation contractuelle.

Au demeurant, l’article 3 des RUCIP (édition 2006) prévoit que les affaires
peuvent être conclues verbalement et par intermédiaire et que si une affaire conclue
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verbalement doit être confirmée par écrit au moins par une des parties contractantes,
la confirmation établie par un intermédiaire est valable lorsqu’aucune des parties
ne confirme elle-même, de sorte que doivent, dès lors, être regardées comme
l’expression de la commune volonté des parties, peu important qu’elles ne soient
pas revêtues de la signature du défendeur, les confirmations de livraisons, émises
par l’intermédiaire.

Les parties ayant contracté conformément aux règles et usages en vigueur dans
le domaine du commerce de la pomme de terre, elles sont présumées en connaître
la teneur ; le défendeur ne peut tirer argument de ce qu’il attendait pour désigner
son arbitre que lui soient envoyées par le secrétariat du comité d’arbitrage toutes
les versions successives du RUCIP depuis 1986.

Les modalités de désignation du co-arbitre, lorsque le défendeur s’abstient de
faire connaître son choix dans le délai imparti, résultent des stipulations du
règlement d’arbitrage rappelées par le secrétariat dans une lettre recommandée ; le
défendeur, qui n’a désigné d’arbitre ni dans les quinze jours de cette lettre, ni dans
les quinze jours qui ont suivi l’envoi d’une liste comportant l’ensemble des arbitres
et non pas seulement les noms des arbitres italiens, ne peut se plaindre de ce que
les règles de désignation supplétives dont il avait connaissance n’aient pas été
encore rappelées dans la sentence.

La qualification professionnelle des arbitres résulte des conditions mêmes de
l’établissement des listes par chaque Comité national, et il n’est loisible aux parties
de récuser un arbitre que pour les motifs et dans les délais prévus aux articles 3.5
et 3.6 du règlement d’arbitrage, ce que le défendeur s’est abstenu de faire ; les
arbitres désignés en l’espèce figurant effectivement sur la liste, le recourant ne peut
se faire un grief de ce que leur profession n’est pas mentionnée.

La seule circonstance que le défendeur ait répondu en italien au secrétariat ne
démontre pas un désaccord sur la langue d’arbitrage et, au demeurant, si tel avait
été le cas, il aurait été loisible au président du tribunal arbitral de choisir le français.

N° rép. gén. : 15/13466. Mme GuihAL, cons. f.f. prés., Mmes sALvAry, Aymes-
BeLLADinA, cons. — Mes roth, morin, av. — décision attaquée : Sentence
rendue le 27 janvier 2014 — Rejet.

[2017/09] Cour de cassation (1re Ch. civ.), 1er février 2017, Société Getma c/
F. et autres

ArBitrAGe internAtionAL . — ArBitre . — honorAires Des ArBitres . —
sentence conDAmnAnt Les PArties à suPPorter chAcune Pour
moitié Les honorAires . — refus De LA PArtie succomBAnte De
PAyer sA quote-PArt Des honorAires . — AssiGnAtion en référé De
L’Autre PArtie . — oBLiGAtion soLiDAire De PAiement Des frAis et
honorAires Des ArBitres à LA chArGe Des PArties . — soLiDArité
résuLtAnt Du contrAt D’ArBitre . — créAnce non sérieusement
contestABLe .

ArBitre . — honorAires Des ArBitres . — ArBitrAGe internAtionAL . —
sentence conDAmnAnt Les PArties à suPPorter chAcune Pour
moitié Les honorAires . — refus De LA PArtie succomBAnte De
PAyer sA quote-PArt Des honorAires . — AssiGnAtion en référé De
L’Autre PArtie . — oBLiGAtion soLiDAire De PAiement Des frAis et
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honorAires Des ArBitres à LA chArGe Des PArties . — soLiDArité
résuLtAnt Du contrAt D’ArBitre . — créAnce non sérieusement
contestABLe .

Après avoir relevé le caractère international de l’arbitrage, la cour d’appel, qui
n’avait pas à se référer à une loi étatique, en a exactement déduit, par une décision
motivée, que la nature solidaire de l’obligation des parties au paiement des frais et
honoraires des arbitres résultait du contrat d’arbitre, de sorte que cette dernière,
non discutée en son montant, n’était pas sérieusement contestable.

arrêt n° 145 FS-P+b+i, pourvoi n° F 15-25.687 — Mme BAtut, prés.,
M. mAtet, cons. doy. rapp., — SCP hémery et thomAs-rAquin, SCP
ortscheiDt, av. — décision attaquée : Paris ( Ch. 1 — Pôle 1), 30 juin 2015
— Rejet.

[2017/10] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 7 février 2017, République
bolivarienne du Venezuela c/ société Gold Reserve Inc.

ArBitre . — ArBitrAGe internAtionAL . — ArBitrAGe D’investissements .
— rèGLement D’ArBitrAGe Du mécAnisme suPPLémentAire Du
cirDi . — incomPétence Du triBunAL ArBitrAL . — nAtionALité De
L’investisseur . — ALLéGAtion De restructurAtion ABusive Pour
Bénéficier Du tBi .

recours en AnnuLAtion . — ArBitrAGe internAtionAL . — ArBitrAGe
D’investissements . — rèGLement D’ArBitrAGe Du mécAnisme
suPPLémentAire Du cirDi . — 1°) Art . 1520-1° cPc . — ArBitre . —
incomPétence Du triBunAL ArBitrAL . — nAtionALité De
L’investisseur . — ALLéGAtion De restructurAtion ABusive Pour
Bénéficier Du tBi . — contrôLe De LA comPétence Au reGArD De
tous Les éLéments De fAit ou De Droit . — exAmen Des DisPositions
Du tBi . — ABus ou fiction De L’incorPorAtion De L’investisseur
Au cAnADA non Démontrés . — existence D’investissements Au sens
Du tBi . — investissement effectué Au venezueLA Au sens Du tBi .
— 2°) Art . 1520-4° et -5° cPc . — trAitement inéquitABLe Des PArties .
— vioLAtion Des Droits De LA Défense . — PrinciPe De LA
contrADiction . — choix D’une méthoDe De cALcuL Des DommAGes
et intérêts . — questions Discutées PAr Les PArties . — DemAnDe De
correction De LA sentence . — soumission Des oBservAtions Des
PArties . — refus PAr Le triBunAL De Permettre De réPLiquer et
D’orGAniser une AuDience De PLAiDoiries . — Pouvoir
D’orGAnisAtion De LA ProcéDure PAr Les ArBitres . — ABsence De
méconnAissAnce Du PrinciPe De LA contrADiction . — 3°) Art . 1520-
3° cPc . — APPréciAtion PAr Les ArBitres De LA notion De
trAitement Juste et équitABLe . — APPréciAtion en équité (non) .

Le juge de l’annulation contrôle la décision du tribunal arbitral sur sa
compétence, qu’il se soit déclaré compétent ou incompétent, en recherchant tous
les éléments de droit et de fait permettant d’apprécier la portée de la convention
d’arbitrage.

En prenant en compte l’ensemble des circonstances de fait qui leur permettaient
d’apprécier si, au regard des principes du droit international, l’investisseur avait
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bénéficié d’un traitement juste et équitable, les arbitres ne se sont pas écartés de
leur mission et n’ont pas motivé leur sentence en équité.

Le tribunal arbitral, qui n’était pas tenu de retenir l’une ou l’autre des
propositions des parties et qui s’est livré à une analyse critique des positions qui
lui étaient soumises pour arrêter la méthode de calcul qui lui semblait correspondre
à la réalité du préjudice n’a nullement méconnu le principe de la contradiction.

Ne fait qu’user de son pouvoir d’organisation de la procédure et ne méconnaît
ni le principe de la contradiction, ni celui de l’égalité entre les parties, le tribunal
qui, chacune des deux parties ayant soumis au tribunal arbitral une demande de
correction de la sentence, impartit à chacune un délai d’une semaine pour répondre
à la requête de son adversaire, mais refuse la faculté de répliquer et l’organisation
d’une audience de plaidoiries.

N° rép. gén. : 14/21103 (jonction avec n° rép. gén. 15/00496). Mme GuihAL,
cons. f.f. prés., Mme DALLery, M. Bouvier, cons. — Mes PeLLerin, Leurent,
frAnJevA, BeviLAcquA, nAirAc, av. — décisions attaquées : Sentence rendue
à Paris le 22 septembre 2014 et décision rendue le 15 décembre 2014 — Rejet.

[2017/11] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), Ord. CME, 21 février 2017,
SAS Fosmax LNG c/ société Tecnimont SPA et autres

ArBitrAGe internAtionAL . — recours en AnnuLAtion . — orDre
JuriDictionneL comPétent . — Décision Du triBunAL Des confLits .
— comPétence De LA JuriDiction De L’orDre ADministrAtif . —
incomPétence Des JuriDictions JuDiciAires .

recours en AnnuLAtion . — ArBitrAGe internAtionAL . — orDre
JuriDictionneL comPétent . — Décision Du triBunAL Des confLits .
— comPétence De LA JuriDiction De L’orDre ADministrAtif . —
incomPétence Des JuriDictions JuDiciAires .

Aux termes de l’article 11 de la loi du 24 mai 1872 : « Les décisions du Tribunal
des conflits s’imposent à toutes les juridictions de l’ordre judiciaire et de l’ordre
administratif ». Ce Tribunal, par une décision du 11 avril 2016, ayant désigné la
juridiction de l’ordre administratif pour examiner le recours en annulation de
la sentence rendue entre les parties le 13 février 2015, il convient, par conséquent,
de constater l’incompétence de cette cour pour en connaître.

N° rép. gén. : 15/16654. — Mme GuihAL, prés . — Mes De mAriA, BernABe,
av. — ordonnance sur incident. — incompétence de la Cour d’appel pour
connaître du recours en annulation.

[2017/12] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), Ord. CME, 21 février 2017,
SAS Fosmax LNG c/ société Tecnimont SPA et autres

ArBitrAGe internAtionAL . — recours en AnnuLAtion . — orDre
JuriDictionneL comPétent . — Décision Du triBunAL Des confLits .
— comPétence De LA JuriDiction De L’orDre ADministrAtif . —
incomPétence Des JuriDictions JuDiciAires . — AnnuLAtion
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PArtieLLe De LA sentence . — suBsistAnce De L’orDonnAnce
D’exequAtur . — APPeL-nuLLité . — comPétence De LA cour D’APPeL .

recours en AnnuLAtion . — ArBitrAGe internAtionAL . — orDre
JuriDictionneL comPétent . — Décision Du triBunAL Des confLits .
— comPétence De LA JuriDiction De L’orDre ADministrAtif . —
incomPétence Des JuriDictions JuDiciAires . — AnnuLAtion
PArtieLLe De LA sentence . — suBsistAnce De L’orDonnAnce
D’exequAtur . — APPeL-nuLLité . — comPétence De LA cour D’APPeL .

Attendu qu’aux termes de l’article 11 de la loi du 24 mai 1872 : « Les décisions
du Tribunal des conflits s’imposent à toutes les juridictions de l’ordre judiciaire et
de l’ordre administratif ». Ce tribunal, par une décision du 11 avril 2016 a désigné
la juridiction de l’ordre administratif pour connaître du recours en annulation de
la sentence rendue entre les parties le 13 février 2015.

Il convient, par conséquent, de constater l’incompétence du juge judiciaire pour
apprécier si les paiements faits en exécution de la sentence emportent acquiescement
à celle-ci.

Suivant l’article 1524 du Code de procédure civile : « L’ordonnance qui accorde
l’exequatur n’est susceptible d’aucun recours sauf dans le cas prévu au deuxième
alinéa de l’article 1522 (renonciation par les parties au recours en annulation).
Toutefois, le recours en annulation de la sentence emporte de plein droit, dans les
limites de la saisine de la cour, recours contre l’ordonnance du juge ayant statué
sur l’exequatur ou dessaisissement de ce juge ».

Ce texte ne saurait, sans méconnaître le principe de séparation des ordres de
juridiction, être interprété en ce sens que le recours en annulation de la sentence
porté devant le Conseil d’Etat emporterait recours contre l’ordonnance d’exequatur
rendue par le juge judiciaire, laquelle subsiste, par conséquent, dans l’ordre
juridique nonobstant l’annulation partielle de la sentence prononcée par le juge
administratif.

S’il résulte de la décision du Tribunal des conflits du 11 avril 2016 que cette cour
n’est pas compétente pour examiner le recours en annulation de la sentence, elle
l’est, en revanche, pour connaître de l’appel-nullité de l’ordonnance d’exequatur,
fondé sur l’excès de pouvoir et non sur l’une des causes d’annulation de la sentence
énumérées par l’article 1520 du code de procédure civile, qui constitue la seule voie
de contestation ouverte aux parties.

Il convient, par conséquent, de dire que l’appel-nullité est recevable et que la
cour est compétente pour l’examiner.

N° rép. gén. : 15/16653. — Mme GuihAL, prés . — Mes LucA Di mAriA,
BernABe, av. — ordonnance sur incident. — Recevabilité du recours pour excès
de pouvoir contre l’ordonnance d’exequatur.

[2017/13] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 21 février 2017, République du
Kirghizistan c/ M. Belokon

exequAtur . — orDre PuBLic internAtionAL . — BLAnchiment . —
sentence étrAnGère . — exequAtur . — Art . 1520-5° cPc . — oBJet
Du contrôLe . — vérificAtion De ce que LA reconnAissAnce ou
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L’exécution De LA sentence n’est PAs De nAture à entrAver
L’oBJectif De Lutte contre Le BLAnchiment . — inDices GrAves
Précis et concorDAnts D’une teLLe entrAve . — refus D’exequAtur .

orDre PuBLic . — orDre PuBLic internAtionAL . — BLAnchiment . —
sentence étrAnGère . — exequAtur . — Art . 1520-5° cPc . — oBJet
Du contrôLe . — vérificAtion De ce que LA reconnAissAnce ou
L’exécution De LA sentence n’est PAs De nAture à entrAver
L’oBJectif De Lutte contre Le BLAnchiment . — inDices GrAves
Précis et concorDAnts D’une teLLe entrAve . — refus D’exequAtur .

Si la République française et la République du Kirghizistan, toutes deux parties
à la Convention des Nations Unies contre la corruption de Mérida, en date du
9 décembre 2003, sont aussi toutes deux dotées d’incriminations pénales des faits
de blanchiment, il n’entre pas dans la mission de cette cour, saisie d’un recours en
annulation d’une sentence internationale, de rechercher si une partie à l’arbitrage
peut être déclarée coupable du délit de blanchiment en application des dispositions
pénales d’un ordre juridique national, mais seulement de rechercher si la
reconnaissance ou l’exécution de la sentence est de nature à entraver l’objectif de
lutte contre le blanchiment en faisant bénéficier une partie du produit d’activités
de cette nature, telles que définies par les stipulations précitées de la convention
de Mérida.

L’examen de ce grief n’est pas subordonné à l’intervention préalable d’une
condamnation pénale du chef de blanchiment. Il en résulte que la circonstance que
les poursuites engagées par les autorités kirghizes en 2010 n’aient pas encore
débouché sur un procès au fond est dénuée de pertinence.

Le contrôle exercé par le juge de l’annulation sur la sentence arbitrale en vertu
de l’article 1520-5° du Code de procédure civile n’a pas pour objet de vérifier si
les décisions de placement sous administration provisoire puis sous séquestre de
la banque du défendeur ont été prises légalement ou non au regard du droit
kirghize, ni si les agissements de la République du Kirghizistan sont des violations
de l’obligation de traitement juste et équitable prévue par le TBI, mais, ainsi qu’il
a été dit, de s’assurer que l’exécution de la sentence n’est pas de nature à faire
bénéficier une partie du produit d’activités délictueuses.

Cette recherche, menée pour la défense de l’ordre public international, n’est pas
limitée aux éléments de preuve produits devant les arbitres, ni liée par les
constatations, appréciations et qualifications opérées par ceux-ci.

La cour doit seulement s’assurer que la production des éléments de preuve
devant elle respecte le principe de la contradiction et celui d’égalité des armes et
que chaque partie a été mise en mesure de présenter sa cause dans des conditions
qui ne la placent pas dans une situation substantiellement désavantageuse vis-à-vis
de son adversaire.

En l’espèce, il résulte de l’ensemble des éléments soumis à l’appréciation de la
cour des indices graves, précis et concordants de ce que la banque reprise l’a été
afin de développer dans un Etat où ses relations privilégiées avec le détenteur du
pouvoir économique lui garantissaient l’absence de contrôle réel de ses activités,
des pratiques de blanchiment qui n’avaient pu s’épanouir dans l’environnement
moins favorable de la Lettonie.

La reconnaissance ou l’exécution de la sentence entreprise, qui aurait pour effet
de faire bénéficier l’acquéreur du produit d’activités délictueuses, viole de manière
manifeste, effective et concrète l’ordre public international.
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N° rép. gén. : 15/01650. — Mme GuihAL, prés ., Mmes sALvAry et menArD,
cons. — Mes tArDif et mAsse, GrAnDJeAn et rozyckA, av. — décision
attaquée : sentence arbitrale rendue à Paris le 24 octobre 2014. — annulation de
la sentence.

[2017/14] Cour de cassation (1re Ch. civ.), 22 février 2017, Société Solutisol et
autres c/ société BPI et autres

recours en AnnuLAtion . — cAs D’ouverture . — sentence renDue sur
LA recevABiLité Des Prétentions . — Art . 1492-1° cPc . — Grief
reLAtif à L’étenDue De LA comPétence . — Grief inoPérAnt . —
reJet .

sentence ArBitrALe . — sentence D’irrecevABiLité . — recours en
AnnuLAtion . — Art . 1492-1° cPc . — Grief reLAtif à L’étenDue De
LA comPétence . — Grief inoPérAnt . — reJet .

Après avoir constaté que la sentence énonçait que la demanderesse au pourvoi
n’avait pas qualité pour réclamer paiement du compte courant débiteur de la
défenderesse dans les comptes de la société cédée, dont cette dernière était seule
créancière, la cour d’appel qui n’était tenue ni de procéder à une recherche que ses
constatations rendaient inopérante ni de suivre les parties dans le détail de leur
argumentation, en a déduit, à bon droit, que le tribunal arbitral avait statué sur la
recevabilité de cette prétention, et non sur l’étendue de sa compétence, ce qui
rendait inopérant le grief tiré de la violation des dispositions de l’article 1492-1°
du Code de procédure civile.

arrêt n° 230, F-d, pourvoi n° t 16-11.212 — Mme BAtut, prés., M.AcquAvivA,
cons. rapp. — me oDent, scP mAtuchAnsky, PouPot et vALDeLièvre, scP
boutet et Hourdeaux, av. — décision attaquée : douai (Ch. 8, sect. 3),
12 novembre 2015. — Rejet.

[2017/15] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 28 février 2017, Société Helvetia
Assurances SA c/ SA Aviva Assurances

ArBitrAGe internAtionAL . — ProcéDure ArBitrALe . — instAnce . —
Durée . — recours en AnnuLAtion . — exPirAtion Du DéLAi . —
iGnorAnce Des PArties . — ABsence D’ALerte De LA PArt Des PArties .
— renonciAtion à se PrévALoir De L’exPirAtion Du DéLAi (non) .
— sentence renDue hors DéLAi . — incomPétence Du triBunAL
ArBitrAL .

ProcéDure ArBitrALe . — ArBitrAGe internAtionAL . — instAnce . —
Durée . — recours en AnnuLAtion . — exPirAtion Du DéLAi . —
iGnorAnce Des PArties . — ABsence D’ALerte De LA PArt Des PArties .
— renonciAtion à se PrévALoir De L’exPirAtion Du DéLAi (non) .
— sentence renDue hors DéLAi . — incomPétence Du triBunAL
ArBitrAL .

recours en AnnuLAtion . — ProcéDure ArBitrALe . — ArBitrAGe
internAtionAL . — instAnce . — Durée . — recours en AnnuLAtion .
— exPirAtion Du DéLAi . — iGnorAnce Des PArties . — ABsence
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D’ALerte De LA PArt Des PArties . — renonciAtion à se PrévALoir
De L’exPirAtion Du DéLAi (non) . — sentence renDue hors DéLAi .
— incomPétence Du triBunAL ArBitrAL . — AnnuLAtion De LA
sentence .

Si, suivant l’article 1484 du Code de procédure civile, la sentence « est notifiée
par voie de signification à moins que les parties en conviennent autrement », la
volonté des parties de déroger au principe de la signification doit être expresse.
Elle ne saurait résulter d’une stipulation de la convention d’arbitrage suivant
laquelle « le secrétariat transmet aux parties la décision pour exécution », étant au
surplus observé que ces stipulations étaient insérées dans une convention
d’arbitrage entrée en vigueur le 1er janvier 2016, à une date où l’article 1486 du
Code de procédure civile dans sa rédaction antérieure au décret du 13 janvier 2011
ne permettait pas de renoncer à la signification.

Si, selon l’article 1466 du Code de procédure civile : « La partie, qui en
connaissance de cause et sans motif légitime, s’abstient d’invoquer en temps utile
une irrégularité devant le tribunal arbitral est réputée avoir renoncé à s’en
prévaloir », en l’espèce, il ne saurait être reproché à la société partie à l’arbitrage
aux droits de laquelle vient la demanderesse au recours, de n’avoir pas
préventivement alerté les arbitres sur le risque de dépassement du délai d’arbitrage,
alors que les parties étaient dans l’ignorance de la date à laquelle la sentence serait
rendue, aucune pièce ne faisant apparaître qu’une date de délibéré avait été fixée
par le tribunal arbitral.

Aux termes de l’article 1477 du Code de procédure civile : « L’expiration du
délai d’arbitrage entraîne la fin de l’instance arbitrale ». Les arbitres ayant statué
à une date où ils étaient dessaisis, la sentence rendue par un tribunal incompétent
doit être annulée.

N° rép. gén. : 15/18655. — Mme GuihAL, prés ., Mme sALvAry et m . LecAroz,
cons. — Mes Decour et ricouArD, av. — décision attaquée : sentence arbitrale
rendue à Paris le 20 novembre 2014. — annulation de la sentence.

[2017/16] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 14 mars 2017, SNC Forézienne
d’entreprise c/ SAS Guintoli

ArBitre . — inDéPenDAnce et imPArtiALité . — eventueLLe Proximité Du
conseiL D’une PArtie Avec Les memBres Du triBunAL ArBitrAL . —
cArActère notoire . — informAtion Aisément vérifiABLe . —
ABsence De ProtestAtion De LA PArtie intéressée PenDAnt
L’instAnce . — renonciAtion à se PrévALoir Du Grief .

orDre PuBLic . — sentence ArBitrALe . — Autorité De chose JuGée . —
cArActère D’orDre PuBLic (non) . — excePtion . — Décision
Antérieure DAns une même instAnce .

recours en AnnuLAtion .— 1°)ArBitre .— inDéPenDAnce et imPArtiALité .
— eventueLLe Proximité Du conseiL D’une PArtie Avec Les memBres
Du triBunAL ArBitrAL . — cArActère notoire . — informAtion
Aisément vérifiABLe . — ABsence De ProtestAtion De LA PArtie
intéressée PenDAnt L’instAnce . — renonciAtion à se PrévALoir Du
Grief . — 2°) orDre PuBLic . — sentence ArBitrALe . — Autorité De
chose JuGée . — cArActère D’orDre PuBLic (non) . — excePtion . —
Décision Antérieure DAns une même instAnce .
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sentence ArBitrALe . — Autorité De chose JuGée . — cArActère
D’orDre PuBLic (non) . — excePtion . — Décision Antérieure DAns
une même instAnce .

Il a été porté à la connaissance de la recourante par la requête d’arbitrage le
défendeur avait fait choix, pour l’instance arbitrale, d’un certain conseil et non de
son avocat constitué devant le tribunal de grande instance puis devant la Cour
d’appel de Paris, dans le cadre du litige entre les mêmes parties.

La recourante n’a, à aucun moment au cours de l’instance arbitrale, formulé de
réserves sur la composition du tribunal et notamment sur une éventuelle proximité
de ses membres avec le conseil de la partie adverse, alors que la participation de
ce dernier au comité juridique de la fédération nationale des travaux publics est
une information consultable sur le site de cette fédération au terme d’une recherche
qui, contrairement à ce que prétend la recourante, est d’une grande simplicité.

L’autorité de chose jugée n’est pas d’ordre public sauf au cours d’une même
instance quand il est statué sur les suites d’une précédente décision irrévocable.

La saisine par le maître de l’ouvrage des juridictions étatiques pour voir
prononcer sur les responsabilités contractuelles et délictuelles des locateurs
d’ouvrage, de leurs sous-traitants, et des compagnies d’assurance, d’une part, et,
d’autre part, la saisine d’une juridiction arbitrale pour statuer sur la contribution
à la dette de deux sous-traitants liés par une convention de société en participation
et par une convention de groupement momentané d’entreprises solidaires,
constituent deux instances distinctes, de sorte que le moyen tiré de l’autorité de
chose jugée par un arrêt de la cour d’appel n’est pas d’ordre public et ne peut donc
être invoqué à l’appui d’un recours en annulation de la sentence.

N° rép. gén. : 15/19525. — Mme GuihAL, prés ., Mme sALvAry et m . LecAroz,
cons. — Me DuBois, DucLercq, av. décision attaquée : sentence arbitrale
rendue à Paris le 17 août 2015. — Rejet.

[2017/17] Cour d’appel de Paris (Pôle 1 – Ch. 1), 21 mars 2017, Ministère yéménite
du pétrole et des minerais c/ société Alkor Petroo Ltd. et autres

ArBitrAGe internAtionAL . — PrinciPe De LA contrADiction . — etAt
PArtie à L’ArBitrAGe . — 1°) secret Défense . — DisPositions De
PoLice De LA Loi De L’etAt . — Documents soumis à une oBLiGAtion
De non DivuLGAtion . — Devoir Des ArBitres D’ArticuLer ces
DisPositions Avec Les PrinciPes Du Procès équitABLe . — 2°) Durée
De LA ProcéDure . — ALLéGAtion De Durée excessive . — ALLéGAtion
De PréJuDice suBi Du fAit De LA Durée excessive . — Atteinte Au
PrinciPe D’éGALité (non) .

PrinciPe De LA contrADiction . — ArBitrAGe internAtionAL . — etAt
PArtie à L’ArBitrAGe . — 1°) secret Défense . — DisPositions De
PoLice De LA Loi De L’etAt . — Documents soumis à une oBLiGAtion
De non DivuLGAtion . — Devoir Des ArBitres D’ArticuLer ces
DisPositions Avec Les PrinciPes Du Procès équitABLe . — 2°) Durée
De LA ProcéDure . — ALLéGAtion De Durée excessive . — ALLéGAtion
De PréJuDice suBi Du fAit De LA Durée excessive . — Atteinte Au
PrinciPe D’éGALité (non) .
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recours en AnnuLAtion . — ArBitrAGe internAtionAL . — PrinciPe De
LA contrADiction . — etAt PArtie à L’ArBitrAGe . — 1°) secret
Défense . — DisPositions De PoLice De LA Loi De L’etAt . — Documents
soumis à une oBLiGAtion De non DivuLGAtion . — Devoir Des
ArBitres D’ArticuLer ces DisPositions Avec Les PrinciPes Du Procès
équitABLe . — 2°) Durée De LA ProcéDure . — ALLéGAtion De Durée
excessive . — ALLéGAtion De PréJuDice suBi Du fAit De LA Durée
excessive . — Atteinte Au PrinciPe D’éGALité (non) .

Les dispositions unilatérales par lesquelles les autorités compétentes d’un Etat
désignent, suivant une procédure légalement établie, les documents dont cet Etat
entend protéger la confidentialité dans l’intérêt de la sécurité ou de la défense
nationale, poursuivent un but légitime qui fait l’objet d’un consensus international.
Dans une instance arbitrale internationale, cet Etat, ses organes, ou encore les
personnes assujetties au respect de ces règles pénalement sanctionnées, ne sauraient
se trouver en situation de devoir divulguer des informations confidentielles, ou
d’être privés des moyens de présenter utilement leur défense. Il appartient aux
arbitres, sous le contrôle du juge du recours, de veiller à la conciliation de telles
dispositions de police avec les principes du procès équitable.

En l’espèce, il résulte des éléments soumis à l’examen de la Cour que les arbitres,
sans méconnaître les contraintes résultant des légitimes intérêts de la défense
nationale et de la sécurité du demandeur (un Etat), d’une part, se sont efforcés d’en
circonscrire le domaine en invitant ce dernier à décrire les documents dont la
divulgation était refusée, à préciser la nature et la portée de la protection
revendiquée et à indiquer dans quelle mesure cette protection était applicable à
chacun d’eux, d’autre part, n’ont pas tiré d’une production partielle des
conséquences disproportionnées. Ainsi, contrairement à ce que soutient le
recourant, les arbitres ont mis chaque partie en mesure de présenter sa cause, y
compris ses preuves, dans des conditions qui ne la plaçaient pas dans une situation
de net désavantage par rapport à son adversaire.

Considérant par ailleurs que l’allégation d’un renversement par les arbitres de
la charge de la preuve, invite la cour à une révision au fond de la sentence qui n’est
pas permise au juge du recours.

A supposer que la durée de l’arbitrage ait été préjudiciable au recourant,
notamment au regard des frais de maintien d’une garantie bancaire, cette
circonstance ne caractérise pas une inégalité entre les parties et ne correspond à
aucun cas d’ouverture du recours en annulation de la sentence. Le principe de la
contradiction exige seulement que les parties aient pu faire connaître leurs
prétentions de fait et de droit et discuter celles de leur adversaire de telle sorte que
rien de ce qui a servi à fonder la décision des arbitres n’ait échappé à leur débat
contradictoire.

Le choix du tribunal arbitral de s’appuyer sur certaines des pièces produites et
débattues entre les parties plutôt que sur d’autres ne saurait s’analyser comme une
violation du principe de la contradiction, mais relève du pouvoir d’appréciation
des arbitres des éléments de preuve qui leur sont présentés, pouvoir qui n’est pas
soumis au contrôle du juge de l’annulation.

N° rép. gén. : 15/17234. — Mme GuihAL, prés ., Mme sALvAry et m . LecAroz,
cons. — meheut, rostAin, et hArLe, nAirAc, av. décision attaquée : sentence
arbitrale rendue à Paris le 10 juillet 2015. — Rejet.




